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I. Dispositions législatives 

A. Dispositions contestées 

1. Code de procédure pénale 

Livre IV : De quelques procédures particulières  
Titre XXVII : De la poursuite, de l'instruction et du jugement des infractions commises par des majeurs 
protégés  

- Article 706-113 

Version en vigueur issue de la loi n°2008-174 du 25 février 2008 relative à la rétention de sûreté et à la déclaration 
d'irresponsabilité pénale pour cause de trouble mental  - art. 4  

Le procureur de la République ou le juge d'instruction avise le curateur ou le tuteur, ainsi que le juge des 
tutelles, des poursuites dont la personne fait l'objet. Il en est de même si la personne fait l'objet d'une alternative 
aux poursuites consistant en la réparation du dommage ou en une médiation, d'une composition pénale ou d'une 
comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité ou si elle est entendue comme témoin assisté. 
Le curateur ou le tuteur peut prendre connaissance des pièces de la procédure dans les mêmes conditions que 
celles prévues pour la personne poursuivie. 
Si la personne est placée en détention provisoire, le curateur ou le tuteur bénéficie de plein droit d'un permis de 
visite. 
Le procureur de la République ou le juge d'instruction avise le curateur ou le tuteur des décisions de non-lieu, de 
relaxe, d'acquittement, d'irresponsabilité pénale pour cause de trouble mental, ou de condamnation dont la 
personne fait l'objet. 
Le curateur ou le tuteur est avisé de la date d'audience. Lorsqu'il est présent à l'audience, il est entendu par la 
juridiction en qualité de témoin. 
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B. Évolution des dispositions 

1. Code de procédure pénale 

a. Version créée par la loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la 
protection juridique des majeurs, art. 361 

- Article 706-113 

Le procureur de la République ou le juge d'instruction avise le curateur ou le tuteur, ainsi que le juge des 
tutelles, des poursuites dont la personne fait l'objet. Il en est de même si la personne fait l'objet d'une alternative 
aux poursuites consistant en la réparation du dommage ou en une médiation, d'une composition pénale ou d'une 
comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité ou si elle est entendue comme témoin assisté. 
Le curateur ou le tuteur peut prendre connaissance des pièces de la procédure dans les mêmes conditions que 
celles prévues pour la personne poursuivie. 
Si la personne est placée en détention provisoire, le curateur ou le tuteur bénéficie de plein droit d'un permis de 
visite. 
Le procureur de la République ou le juge d'instruction avise le curateur ou le tuteur des décisions de non-lieu, de 
relaxe, d'acquittement ou de condamnation dont la personne fait l'objet. 
Le curateur ou le tuteur est avisé de la date d'audience. Lorsqu'il est présent à l'audience, il est entendu par la 
juridiction en qualité de témoin. 
 
 

b. Version modifiée par la loi n° 2008-174 du 25 février 2008 relative à la rétention de 
sûreté et à la déclaration d'irresponsabilité pénale pour cause de trouble mental, 
art. 42 

Le procureur de la République ou le juge d'instruction avise le curateur ou le tuteur, ainsi que le juge des 
tutelles, des poursuites dont la personne fait l'objet. Il en est de même si la personne fait l'objet d'une alternative 
aux poursuites consistant en la réparation du dommage ou en une médiation, d'une composition pénale ou d'une 
comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité ou si elle est entendue comme témoin assisté. 
Le curateur ou le tuteur peut prendre connaissance des pièces de la procédure dans les mêmes conditions que 
celles prévues pour la personne poursuivie. 
Si la personne est placée en détention provisoire, le curateur ou le tuteur bénéficie de plein droit d'un permis de 
visite. 

1 Le livre IV du code de procédure pénale est complété par un titre XXVII ainsi rédigé : 
« TITRE XXVII 
« DE LA POURSUITE, DE L'INSTRUCTION ET DU JUGEMENT DES INFRACTIONS COMMISES PAR DES 
MAJEURS PROTÉGÉS 
« Art. 706-112. - Le présent titre est applicable à toute personne majeure dont il est établi au cours de la procédure qu'elle 
fait l'objet d'une mesure de protection juridique dans les conditions prévues au titre XI du livre Ier du code civil. 
« Art. 706-113. - Le procureur de la République ou le juge d'instruction avise le curateur ou le tuteur, ainsi que le juge des 
tutelles, des poursuites dont la personne fait l'objet. Il en est de même si la personne fait l'objet d'une alternative aux 
poursuites consistant en la réparation du dommage ou en une médiation, d'une composition pénale ou d'une comparution 
sur reconnaissance préalable de culpabilité ou si elle est entendue comme témoin assisté. 
« Le curateur ou le tuteur peut prendre connaissance des pièces de la procédure dans les mêmes conditions que celles 
prévues pour la personne poursuivie. 
« Si la personne est placée en détention provisoire, le curateur ou le tuteur bénéficie de plein droit d'un permis de visite. 
« Le procureur de la République ou le juge d'instruction avise le curateur ou le tuteur des décisions de non-lieu, de relaxe, 
d'acquittement ou de condamnation dont la personne fait l'objet. 
« Le curateur ou le tuteur est avisé de la date d'audience. Lorsqu'il est présent à l'audience, il est entendu par la juridiction 
en qualité de témoin. 
(...) 
 
2 I. ― La première phrase de l'article 167-1 du code de procédure pénale est remplacée par deux phrases ainsi rédigées :(...) 
VII.-Dans l'avant-dernier alinéa de l'article 706-113 du même code, après les mots : « d'acquittement », sont insérés les 
mots : «, d'irresponsabilité pénale pour cause de trouble mental, ». 
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Le procureur de la République ou le juge d'instruction avise le curateur ou le tuteur des décisions de non-lieu, de 
relaxe, d'acquittement, d'irresponsabilité pénale pour cause de trouble mental, ou de condamnation dont la 
personne fait l'objet. 
Le curateur ou le tuteur est avisé de la date d'audience. Lorsqu'il est présent à l'audience, il est entendu par la 
juridiction en qualité de témoin. 
 
 

C. Autres dispositions législatives 

1. Code de procédure pénale 

    Livre Ier : De l'exercice de l'action publique et de l'instruction 
        Titre II : Des enquêtes et des contrôles d'identité 

- Article 63-1 

Toute personne placée en garde à vue est immédiatement informée par un officier de police judiciaire, ou, sous 
le contrôle de celui-ci, par un agent de police judiciaire, de la nature de l'infraction sur laquelle porte l'enquête, 
des droits mentionnés aux articles 63-2, 63-3 et 63-4 ainsi que des dispositions relatives à la durée de la garde à 
vue prévues par l'article 63.  
Mention de cet avis est portée au procès-verbal et émargée par la personne gardée à vue ; en cas de refus 
d'émargement, il en est fait mention.  
Les informations mentionnées au premier alinéa doivent être communiquées à la personne gardée à vue dans 
une langue qu'elle comprend, le cas échéant au moyen de formulaires écrits.  
Si cette personne est atteinte de surdité et qu'elle ne sait ni lire ni écrire, elle doit être assistée par un interprète 
en langue des signes ou par toute personne qualifiée maîtrisant un langage ou une méthode permettant de 
communiquer avec des sourds. Il peut également être recouru à tout dispositif technique permettant de 
communiquer avec une personne atteinte de surdité.  
Si la personne est remise en liberté à l'issue de la garde à vue sans qu'aucune décision n'ait été prise par le 
procureur de la République sur l'action publique, les dispositions de l'article 77-2 sont portées à sa connaissance.  
Sauf en cas de circonstance insurmontable, les diligences résultant pour les enquêteurs de la communication des 
droits mentionnés aux articles 63-2 et 63-3 doivent intervenir au plus tard dans un délai de trois heures à 
compter du moment où la personne a été placée en garde à vue. 

- Article 63-2  

Modifié par LOI n° 2016-731 du 3 juin 2016 - art. 63 (V) 

I. - Toute personne placée en garde à vue peut, à sa demande, faire prévenir, par téléphone, une personne avec 
laquelle elle vit habituellement ou l'un de ses parents en ligne directe, l'un de ses frères et soeurs ou son curateur 
ou son tuteur de la mesure dont elle est l'objet. Elle peut en outre faire prévenir son employeur. Lorsque la 
personne gardée à vue est de nationalité étrangère, elle peut faire contacter les autorités consulaires de son pays. 
Sauf en cas de circonstance insurmontable, qui doit être mentionnée au procès-verbal, les diligences incombant 
aux enquêteurs en application du premier alinéa doivent intervenir au plus tard dans un délai de trois heures à 
compter du moment où la personne a formulé la demande. 
Le procureur de la République peut, à la demande de l'officier de police judiciaire, décider que l'avis prévu au 
premier alinéa du présent I sera différé ou ne sera pas délivré si cette décision est, au regard des circonstances, 
indispensable afin de permettre le recueil ou la conservation des preuves ou de prévenir une atteinte grave à la 
vie, à la liberté ou à l'intégrité physique d'une personne. 
Si la garde à vue est prolongée au-delà de quarante-huit heures, le report de l'avis peut être maintenu, pour les 
mêmes raisons, par le juge des libertés et de la détention ou le juge d'instruction, sauf lorsque l'avis concerne les 
autorités consulaires. 
 
II. - L'officier de police judiciaire peut autoriser la personne en garde à vue qui en fait la demande à 
communiquer, par écrit, par téléphone ou lors d'un entretien, avec un des tiers mentionnés au I du présent 
article, s'il lui apparaît que cette communication n'est pas incompatible avec les objectifs mentionnés à l'article 
62-2 et qu'elle ne risque pas de permettre une infraction. 
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Afin d'assurer le bon ordre, la sûreté et la sécurité des locaux dans lesquels s'effectue la garde à vue, l'officier ou 
l'agent de police judiciaire détermine le moment, les modalités et la durée de cette communication, qui ne peut 
excéder trente minutes et intervient sous son contrôle, le cas échéant en sa présence ou en la présence d'une 
personne qu'il désigne. Si la demande de communication concerne les autorités consulaires, l'officier de police 
judiciaire ne peut s'y opposer au-delà de la quarante-huitième heure de la garde à vue. 
Le présent II n'est pas applicable en cas de demande de communication avec un tiers dont il a été décidé en 
application des deux derniers alinéas du I du présent article qu'il ne pouvait être avisé de la garde à vue. 
 
 
 

- Article 63-3  

Toute personne placée en garde à vue peut, à sa demande, être examinée par un médecin désigné par le 
procureur de la République ou l'officier de police judiciaire. En cas de prolongation, elle peut demander à être 
examinée une seconde fois. 
A tout moment, le procureur de la République ou l'officier de police judiciaire peut d'office désigner un médecin 
pour examiner la personne gardée à vue. 
En l'absence de demande de la personne gardée à vue, du procureur de la République ou de l'officier de police 
judiciaire, un examen médical est de droit si un membre de sa famille le demande ; le médecin est désigné par le 
procureur de la République ou l'officier de police judiciaire. 
Le médecin examine sans délai la personne gardée à vue. Le certificat médical par lequel il doit notamment se 
prononcer sur l'aptitude au maintien en garde à vue est versé au dossier. 
Les dispositions du présent article ne sont pas applicables lorsqu'il est procédé à un examen médical en 
application de règles particulières. 
 
    Livre II : Des juridictions de jugement 
        Titre Ier : De la cour d'assises 
            Chapitre III : De la composition de la cour d'assises 
                Section 2 : Du jury 
                    Paragraphe 1er : Des conditions d'aptitude aux fonctions de juré 

- Article 256 

Sont incapables d'être jurés : 
(...) 
8° Les majeurs sous sauvegarde de justice, les majeurs en tutelle, les majeurs en curatelle et ceux qui sont placés 
dans un établissement d'aliénés en vertu des articles L. 326-1 à L. 355 du Code de la santé publique. 
 
 
        Livre IV : De quelques procédures particulières 

Titre XXVII : De la poursuite, de l'instruction et du jugement des infractions commises par des 
majeurs protégés 

- Article 706-112  

Créé par Loi n°2007-308 du 5 mars 2007 - art. 36 JORF 7 mars 2007  

Le présent titre est applicable à toute personne majeure dont il est établi au cours de la procédure qu'elle fait 
l'objet d'une mesure de protection juridique dans les conditions prévues au titre XI du livre Ier du code civil. 
(...) 
 

- Article 706-114  
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S'il existe des raisons plausibles de présumer que le curateur ou le tuteur est coauteur ou complice de 
l'infraction, et faute de subrogé curateur ou de subrogé tuteur, le procureur de la République ou le juge 
d'instruction demande au juge des tutelles la désignation d'un tuteur ou curateur ad hoc. Il en est de même si le 
tuteur ou le curateur est victime de l'infraction. A défaut, le président du tribunal de grande instance désigne un 
représentant ad hoc pour assister la personne au cours de la procédure pénale. 

- Article 706-115  

La personne poursuivie doit être soumise avant tout jugement au fond à une expertise médicale afin d'évaluer sa 
responsabilité pénale au moment des faits. 
Article 706-116  
La personne poursuivie doit être assistée par un avocat. 
A défaut de choix d'un avocat par la personne poursuivie ou son curateur ou son tuteur, le procureur de la 
République ou le juge d'instruction fait désigner par le bâtonnier un avocat, l'intéressé étant informé que les frais 
seront à sa charge sauf s'il remplit les conditions d'accès à l'aide juridictionnelle. 

- Article 706-117  

Le procureur de la République ou le juge d'instruction avise le juge des tutelles des poursuites concernant une 
personne dont il est établi qu'elle bénéficie d'une mesure de sauvegarde de justice. Le juge des tutelles peut alors 
désigner un mandataire spécial qui dispose, au cours de la procédure, des prérogatives confiées au curateur ou 
au tuteur par l'article 706-113. 
Ces prérogatives sont également reconnues au mandataire de protection future. 

- Article 706-118  

Un décret fixe, en tant que de besoin, les modalités d'application du présent titre. 
 

2. Code pénal 

        Livre Ier : Dispositions générales 
            Titre II : De la responsabilité pénale 

Chapitre II : Des causes d'irresponsabilité ou d'atténuation de la responsabilité 

- Article 122-1  

N'est pas pénalement responsable la personne qui était atteinte, au moment des faits, d'un trouble psychique ou 
neuropsychique ayant aboli son discernement ou le contrôle de ses actes. 
La personne qui était atteinte, au moment des faits, d'un trouble psychique ou neuropsychique ayant altéré son 
discernement ou entravé le contrôle de ses actes demeure punissable. Toutefois, la juridiction tient compte de 
cette circonstance lorsqu'elle détermine la peine et en fixe le régime. Si est encourue une peine privative de 
liberté, celle-ci est réduite du tiers ou, en cas de crime puni de la réclusion criminelle ou de la détention 
criminelle à perpétuité, est ramenée à trente ans. La juridiction peut toutefois, par une décision spécialement 
motivée en matière correctionnelle, décider de ne pas appliquer cette diminution de peine. Lorsque, après avis 
médical, la juridiction considère que la nature du trouble le justifie, elle s'assure que la peine prononcée 
permette que le condamné fasse l'objet de soins adaptés à son état. 
 

3. Code civil 

    Livre Ier : Des personnes 
        Titre XI : De la majorité et des majeurs protégés par la loi 
            Chapitre II : Des mesures de protection juridique des majeurs 

Section 1 : Des dispositions générales 

- Article 425  
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Toute personne dans l'impossibilité de pourvoir seule à ses intérêts en raison d'une altération, médicalement 
constatée, soit de ses facultés mentales, soit de ses facultés corporelles de nature à empêcher l'expression de sa 
volonté peut bénéficier d'une mesure de protection juridique prévue au présent chapitre. 
S'il n'en est disposé autrement, la mesure est destinée à la protection tant de la personne que des intérêts 
patrimoniaux de celle-ci. Elle peut toutefois être limitée expressément à l'une de ces deux missions. 
 
Section 3 : De la sauvegarde de justice 

- Article 433  

Le juge peut placer sous sauvegarde de justice la personne qui, pour l'une des causes prévues à l'article 425, a 
besoin d'une protection juridique temporaire ou d'être représentée pour l'accomplissement de certains actes 
déterminés.  
Cette mesure peut aussi être prononcée par le juge, saisi d'une procédure de curatelle ou de tutelle, pour la durée 
de l'instance.  
Par dérogation à l'article 432, le juge peut, en cas d'urgence, statuer sans avoir procédé à l'audition de la 
personne. En ce cas, il entend celle-ci dans les meilleurs délais, sauf si, sur avis médical, son audition est de 
nature à porter préjudice à sa santé ou si elle est hors d'état d'exprimer sa volonté. 
 
 
 

Section 4 : De la curatelle et de la tutelle 

- Article 440  

La personne qui, sans être hors d'état d'agir elle-même, a besoin, pour l'une des causes prévues à l'article 425, 
d'être assistée ou contrôlée d'une manière continue dans les actes importants de la vie civile peut être placée en 
curatelle. 
La curatelle n'est prononcée que s'il est établi que la sauvegarde de justice ne peut assurer une protection 
suffisante. 
La personne qui, pour l'une des causes prévues à l'article 425, doit être représentée d'une manière continue dans 
les actes de la vie civile, peut être placée en tutelle. 
La tutelle n'est prononcée que s'il est établi que ni la sauvegarde de justice, ni la curatelle ne peuvent assurer une 
protection suffisante. 
 

- Article 445  

Les charges curatélaires et tutélaires sont soumises aux conditions prévues pour les charges tutélaires des 
mineurs par les articles 395 à 397. Toutefois, les pouvoirs dévolus par l'article 397 au conseil de famille sont 
exercés par le juge en l'absence de constitution de cet organe.  
Les membres des professions médicales et de la pharmacie, ainsi que les auxiliaires médicaux ne peuvent 
exercer une charge curatélaire ou tutélaire à l'égard de leurs patients.  
Le fiduciaire désigné par le contrat de fiducie ne peut exercer une charge curatélaire ou tutélaire à l'égard du 
constituant. 
Paragraphe 1 : Du curateur et du tuteur 
 

- Article 446  

Un curateur ou un tuteur est désigné pour la personne protégée dans les conditions prévues au présent 
paragraphe et sous réserve des pouvoirs conférés au conseil de famille s'il a été constitué. 

- Article 447  

Le curateur ou le tuteur est désigné par le juge. 
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Celui-ci peut, en considération de la situation de la personne protégée, des aptitudes des intéressés et de la 
consistance du patrimoine à administrer, désigner plusieurs curateurs ou plusieurs tuteurs pour exercer en 
commun la mesure de protection. Chaque curateur ou tuteur est réputé, à l'égard des tiers, avoir reçu des autres 
le pouvoir de faire seul les actes pour lesquels un tuteur n'aurait besoin d'aucune autorisation. 
Le juge peut diviser la mesure de protection entre un curateur ou un tuteur chargé de la protection de la personne 
et un curateur ou un tuteur chargé de la gestion patrimoniale. Il peut confier la gestion de certains biens à un 
curateur ou à un tuteur adjoint. 
A moins que le juge en ait décidé autrement, les personnes désignées en application de l'alinéa précédent sont 
indépendantes et ne sont pas responsables l'une envers l'autre. Elles s'informent toutefois des décisions qu'elles 
prennent. 
 
 
 
 

Section 5 : Du mandat de protection future  
Sous-section 1 : Des dispositions communes 

- Article 477  

Modifié par ORDONNANCE n°2015-1288 du 15 octobre 2015 - art. 13  

Toute personne majeure ou mineure émancipée ne faisant pas l'objet d'une mesure de tutelle ou d'une 
habilitation familiale peut charger une ou plusieurs personnes, par un même mandat, de la représenter pour le 
cas où, pour l'une des causes prévues à l'article 425, elle ne pourrait plus pourvoir seule à ses intérêts.  
La personne en curatelle ne peut conclure un mandat de protection future qu'avec l'assistance de son curateur.  
Les parents ou le dernier vivant des père et mère, ne faisant pas l'objet d'une mesure de curatelle ou de tutelle ou 
d'une habilitation familiale, qui exercent l'autorité parentale sur leur enfant mineur ou assument la charge 
matérielle et affective de leur enfant majeur peuvent, pour le cas où cet enfant ne pourrait plus pourvoir seul à 
ses intérêts pour l'une des causes prévues à l'article 425, désigner un ou plusieurs mandataires chargés de le 
représenter. Cette désignation prend effet à compter du jour où le mandant décède ou ne peut plus prendre soin 
de l'intéressé.  
Le mandat est conclu par acte notarié ou par acte sous seing privé. Toutefois, le mandat prévu au troisième 
alinéa ne peut être conclu que par acte notarié. 
 

Section 6 : De l'habilitation familiale 

- Article 494-1  

Lorsqu'une personne est hors d'état de manifester sa volonté pour l'une des causes prévues à l'article 425, le juge 
des tutelles peut habiliter une ou plusieurs personnes choisies parmi ses ascendants ou descendants, frères et 
sœurs ou, à moins que la communauté de vie ait cessé entre eux, le conjoint, le partenaire auquel elle est liée par 
un pacte civil de solidarité ou le concubin à la représenter ou à passer un ou des actes en son nom dans les 
conditions et selon les modalités prévues à la présente section et à celles du titre XIII du livre III qui ne lui sont 
pas contraires, afin d'assurer la sauvegarde de ses intérêts.  
La personne habilitée doit remplir les conditions pour exercer les charges tutélaires. Elle exerce sa mission à 
titre gratuit. 
 
 

4. Ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante. 

- Article 4  

Modifié par LOI n°2016-1547 du 18 novembre 2016 - art. 31  

I-Le mineur de treize ans ne peut être placé en garde à vue. Toutefois, à titre exceptionnel, le mineur de dix à 
treize ans contre lequel il existe des indices graves ou concordants laissant présumer qu'il a commis ou tenté de 
commettre un crime ou un délit puni d'au moins cinq ans d'emprisonnement peut, pour l'un des motifs prévus 
par l'article 62-2 du code de procédure pénale, être retenu à la disposition d'un officier de police judiciaire avec 
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l'accord préalable et sous le contrôle d'un magistrat du ministère public ou d'un juge d'instruction spécialisés 
dans la protection de l'enfance ou d'un juge des enfants, pour une durée que ce magistrat détermine et qui ne 
saurait excéder douze heures. Cette retenue peut toutefois être prolongée à titre exceptionnel par décision 
motivée de ce magistrat pour une durée qui ne saurait non plus excéder douze heures, après présentation devant 
lui du mineur, sauf si les circonstances rendent cette présentation impossible. Elle doit être strictement limitée 
au temps nécessaire à la déposition du mineur et à sa présentation devant le magistrat compétent ou à sa remise 
à l'une des personnes visées au II du présent article.  
Les dispositions des II, III et IV du présent article et de l'article 803-6 du code de procédure pénale sont 
applicables.  
II-Lorsqu'un mineur est placé en garde à vue, l'officier de police judiciaire doit, dès que le procureur de la 
République ou le juge chargé de l'information a été avisé de cette mesure, en informer les parents, le tuteur, la 
personne ou le service auquel est confié le mineur.  
Il ne peut être dérogé aux dispositions de l'alinéa précédent que pour permettre le recueil ou la conservation des 
preuves ou pour prévenir une atteinte grave à la vie, à la liberté ou à l'intégrité physique d'une personne, sur 
décision du procureur de la République ou du juge chargé de l'information prise au regard des circonstances de 
l'espèce, et pour la durée que le magistrat détermine et qui ne peut excéder vingt-quatre heures ou, lorsque la 
garde à vue ne peut faire l'objet d'une prolongation, douze heures.  
III-Dès le début de la garde à vue d'un mineur de seize ans, le procureur de la République ou le juge chargé de 
l'information doit désigner un médecin qui examine le mineur dans les conditions prévues par l'article 63-3 du 
code de procédure pénale.  
Lorsqu'un mineur de plus de seize ans est placé en garde à vue, ses représentants légaux sont avisés de leur droit 
de demander un examen médical lorsqu'ils sont informés de la garde à vue en application du II du présent 
article.  
IV-Dès le début de la garde à vue, le mineur doit être assisté par un avocat, dans les conditions prévues aux 
articles 63-3-1 à 63-4-3 du code de procédure pénale. Il doit être immédiatement informé de ce droit. Lorsque le 
mineur n'a pas sollicité l'assistance d'un avocat, cette demande peut également être faite par ses représentants 
légaux qui sont alors avisés de ce droit lorsqu'ils sont informés de la garde à vue en application du II du présent 
article. Lorsque le mineur ou ses représentants légaux n'ont pas désigné d'avocat, le procureur de la République, 
le juge chargé de l'instruction ou l'officier de police judiciaire doit, dès le début de la garde à vue, informer par 
tout moyen et sans délai le bâtonnier afin qu'il en commette un d'office.  
V-En cas de délit puni d'une peine inférieure à cinq ans d'emprisonnement, la garde à vue d'un mineur âgé de 
treize à seize ans ne peut être prolongée.  
Aucune mesure de garde à vue ne peut être prolongée sans présentation préalable du mineur au procureur de la 
République ou au juge d'instruction du lieu d'exécution de la mesure.  
VI-Les interrogatoires des mineurs placés en garde à vue visés à l'article 64 du code de procédure pénale font 
l'objet d'un enregistrement audiovisuel.  
L'enregistrement ne peut être consulté, au cours de l'instruction ou devant la juridiction de jugement, qu'en cas 
de contestation du contenu du procès-verbal d'interrogatoire, sur décision du juge d'instruction, du juge des 
enfants ou de la juridiction de jugement, à la demande du ministère public ou d'une des parties. Les huit derniers 
alinéas de l'article 114 ne sont pas applicables. Lorsqu'une partie demande la consultation de l'enregistrement, 
cette demande est formée et le juge d'instruction statue conformément aux deux premiers alinéas de l'article 82-
1 du code de procédure pénale.  
Le fait, pour toute personne, de diffuser un enregistrement original ou une copie réalisée en application du 
présent article est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende.  
Lorsque l'enregistrement ne peut être effectué en raison d'une impossibilité technique, il en est fait mention dans 
le procès-verbal d'interrogatoire qui précise la nature de cette impossibilité. Le procureur de la République ou le 
juge d'instruction en est immédiatement avisé.  
A l'expiration d'un délai de cinq ans à compter de la date de l'extinction de l'action publique, l'enregistrement 
original et sa copie sont détruits dans le délai d'un mois.  
Un décret précise en tant que de besoin les modalités d'application du présent VI.  
VII.-L'article 706-88 du code de procédure pénale, à l'exception de ses sixième à huitième alinéas, est applicable 
au mineur de plus de seize ans lorsqu'il existe une ou plusieurs raisons plausibles de soupçonner qu'une ou 
plusieurs personnes majeures ont participé, comme auteurs ou complices, à la commission de l'infraction. 
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D. Dispositions réglementaires 

1. Code de procédure pénale  

Livre IV : De quelques procédures particulières  
Titre XXVII : De la poursuite, de l'instruction et du jugement des infractions commises par des majeurs 

protégés 
 

- Article D. 47-14  

Modifié par Décret n°2011-1878 du 14 décembre 2011 - art. 3  

Les dispositions des articles 706-113 à 706-117 et des articles du présent titre ne sont applicables aux 
procédures pénales mentionnées par ces articles que lorsque les éléments recueillis au cours de ces procédures 
font apparaître que la personne fait l'objet d'une mesure de protection juridique dans les conditions prévues au 
titre XI du livre Ier du code civil.  
Si les éléments de la procédure font apparaître un doute sur l'existence d'une mesure de protection juridique, le 
procureur de la République, le juge d'instruction ou la juridiction de jugement procède ou fait procéder aux 
vérifications nécessaires.  
Si l'existence de cette mesure n'est connue du juge d'instruction ou de la juridiction de jugement qu'après la mise 
en mouvement de l'action publique, ces dispositions ne sont applicables qu'à compter de cette date. Il en est de 
même si la mesure de protection juridique est ordonnée en cours de procédure pénale. 
Article D47-15 En savoir plus sur cet article...  
Créé par Décret n°2007-1658 du 23 novembre 2007 - art. 1 JORF 25 novembre 2007  
Sauf si elle est réalisée à l'occasion de son audition comme témoin par procès-verbal au cours de l'enquête ou de 
l'instruction, l'information du tuteur ou du curateur prévue par le premier alinéa de l'article 706-113 est faite par 
lettre recommandée ou selon les modalités prévues par l'article 803-1. En cas d'urgence, elle peut être faite par 
tout moyen. 
 

- Article D. 47-15  

Créé par Décret n°2007-1658 du 23 novembre 2007 - art. 1 JORF 25 novembre 2007  

Sauf si elle est réalisée à l'occasion de son audition comme témoin par procès-verbal au cours de l'enquête ou de 
l'instruction, l'information du tuteur ou du curateur prévue par le premier alinéa de l'article 706-113 est faite par 
lettre recommandée ou selon les modalités prévues par l'article 803-1. En cas d'urgence, elle peut être faite par 
tout moyen. 

- Article D. 47-16  

Au cours de l'information, le tuteur ou le curateur ne peut obtenir une copie du dossier de la procédure que par 
l'intermédiaire de l'avocat de la personne mise en examen ou témoin assisté, conformément aux dispositions des 
articles 114 et 114-1.  
Lorsque la personne est citée ou renvoyée devant la juridiction de jugement, ou qu'il est fait application de la 
procédure alternative de réparation ou de médiation ou de la procédure de composition pénale, le tuteur ou le 
curateur a droit, à sa demande, à la copie du dossier de la procédure conformément aux dispositions de l'article 
R. 155. Cette copie lui est délivrée gratuitement. 
 

- Article D. 47-20  

En matière correctionnelle et criminelle, ainsi que pour les contraventions de la cinquième classe, le ministère 
public avise le curateur ou le tuteur de la date et de l'objet de l'audience par lettre recommandée ou, selon les 
modalités prévues par l'article 803-1, dix jours au moins avant la date de l'audience.  
Le tuteur ou le curateur entendu comme témoin est tenu de prêter serment conformément aux dispositions des 
articles 331 et 446, sauf dans les cas prévus par les articles 335 ou 448. Les dispositions des articles 325 et 436 
ne lui sont pas applicables. 
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E. Jurisprudence européenne 
- CEDH, 30 janvier 2001, requête n° 35683/97, affaire Vaudelle c/ France 

59. De l'avis de la Cour, l'équité exigeait que le tribunal, confronté à ce faisceau d'éléments, accomplisse, avant 
de statuer, des diligences supplémentaires pour assurer au requérant la jouissance effective des droits qui lui 
sont garantis par l'article 6 de la Convention. Elle rappelle à cet égard l'importance de la comparution 
personnelle du prévenu en première instance (par exemple, arrêt Colozza précité, p. 14, § 27), ainsi que le droit, 
prévu à l'article 6 § 3 c) de la Convention, de bénéficier de l'assistance d'un avocat d'office « lorsque les intérêts 
de la justice l'exigent ».  
60. En outre, la Cour rappelle que « des garanties spéciales de procédure peuvent s'imposer pour protéger ceux 
qui, en raison de leurs troubles mentaux, ne sont pas entièrement capables d'agir pour leur propre compte » 
(voir, mutatis mutandis, arrêt Megyeri c. Allemagne du 12 mai 1992, série A no 237-A, pp. 11-12, § 22 ; arrêt 
Winterwerp c. Pays-Bas du 24 octobre 1979, série A no 33, p. 24, § 60 in fine, et arrêt Prinz, précité, § 44). 
61. Dans ce contexte, il est opportun de se fonder sur le jugement de placement sous curatelle, prononcé moins 
de sept mois avant l'audience du tribunal correctionnel et en vigueur à ce moment-là. Il en ressort que les 
autorités nationales avaient elles-mêmes jugé, à la période des faits litigieux, que le requérant n'était pas 
entièrement capable d'agir seul pour son propre compte. La Cour estime, comme le requérant, que puisqu'il était 
ainsi considéré comme incapable d'agir seul pour son propre compte dans les actes de la vie civile, il devait 
l'être également dans le cadre d'une procédure pénale conduite contre lui. En cette matière, était en jeu le droit à 
la liberté dont la Cour a toujours affirmé l'importance dans une société démocratique (par exemple, arrêt 
Winterwerp précité, pp. 16-17, § 37). Ainsi, une procédure pénale aura des conséquences bien plus graves 
qu'une procédure civile.  
62. La Cour ne voit donc pas sur quel fondement et pourquoi un individu reconnu inapte à défendre ses 
intérêts civils et bénéficiant d'une assistance à cet effet ne disposerait pas également d'une assistance pour 
se défendre contre une accusation pénale dirigée contre lui.  
63. Du reste, en l'espèce, le requérant fut condamné au versement de dommages et intérêts. La procédure a donc 
eu des conséquences sur ses droits patrimoniaux. Dès lors que la mesure de curatelle vise à protéger les droits 
patrimoniaux du majeur concerné (paragraphes 43 et 44 ci-dessus), la Cour n'aperçoit aucun motif justifiant le 
fait qu'aucune assistance ne fut accordée au requérant dans le cadre de la procédure pénale litigieuse. 
64. D'après le Gouvernement, la responsabilité en incombe essentiellement au curateur qui, informé des 
poursuites contre le requérant, aurait failli à ses obligations. La Cour relève toutefois que le curateur n'a pas été 
informé, lorsqu'il fut désigné curateur par jugement du 29 mars 1995 et ce jusqu'au prononcé du jugement de 
condamnation le 19 octobre 1995, de l'existence de la procédure pénale diligentée contre le majeur dont il 
assurait la protection (paragraphes 12 à 15 et 20, 21 ci-dessus).  
65. En définitive, la Cour considère que, dans une affaire telle que la présente, portant sur une accusation pénale 
grave, une bonne administration de la justice eût exigé que les autorités nationales accomplissent des diligences 
supplémentaires. Elles auraient ainsi pu sommer le requérant à se rendre à la convocation en vue de l'examen 
psychiatrique (paragraphe 14 ci-dessus) ainsi qu'à comparaître à l'audience et, à défaut, y faire assurer sa 
représentation par son curateur ou par un avocat. Cela aurait permis au requérant de comprendre la procédure en 
cours et d'être informé d'une manière détaillée de la nature et de la cause de l'accusation portée contre lui au sens 
de l'article 6 § 3 a) de la Convention, et au tribunal correctionnel de prendre sa décision en toute équité. Tel ne 
fut toutefois pas le cas. 
66. Dans les circonstances particulières de la présente affaire, la Cour estime donc qu'il y a eu violation de 
l'article 6 de la Convention. 
 
 

F. Jurisprudence d’application 
- Cass. Crim., 14 avril 2010, n° 09-83503 

Vu l'article 706-113 du code de procédure pénale ;  
Attendu que, selon ce texte, le tuteur d'une personne majeure protégée doit être avisé des poursuites et des 
décisions de condamnation dont cette personne fait l'objet ; qu'il doit, en outre, être avisé de la date d'audience ; 
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Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué et des pièces contradictoirement soumises au contrôle de la Cour de 
cassation que Pierre X..., qui avait été placé sous tutelle par jugement du 28 novembre 2002, a interjeté appel, le 
12 mars 2007, d'un jugement du tribunal correctionnel, en date du 1er mars 2007, l'ayant condamné à un mois 
d'emprisonnement pour refus de se soumettre à un prélèvement biologique destiné à permettre l'analyse et 
l'identification de son empreinte génétique ; que, par l'arrêt attaqué, la cour d'appel a confirmé cette décision ; 
Mais attendu qu'en prononçant ainsi, alors que le tuteur du prévenu n'avait été informé ni des poursuites ni 
du jugement de condamnation prononcé à son encontre et qu'il n'avait pas été avisé de la date d'audience, 
la cour d'appel a méconnu les textes susvisés et le principe ci-dessus rappelé ;  
D'où il suit que la cassation est encourue ; 
 

- Cass. Crim., 3 mai 2012, n° 11-88725 

Vu les articles 706-113 et D. 47-14 du code de procédure pénale ; 
Attendu que, selon le premier de ces textes, le curateur d'une personne majeure protégée doit être avisé des 
poursuites dont celle-ci fait l'objet ; 
Attendu que, pour écarter le moyen de nullité pris de ce que l'épouse et curatrice de M. X...n'a été informée ni 
du réquisitoire introductif visant nommément celui-ci ni de l'interrogatoire de première comparution, l'arrêt 
énonce que le simple avis qui lui a été adressé après que son mari eut été entendu et placé sous le statut de 
témoin assisté est " suffisant " et qu'il n'est justifié d'aucun grief ; 
Mais attendu qu'en prononçant ainsi, alors qu'il résulte de l'arrêt et des pièces de procédure que la mesure de 
protection dont bénéficiait M. X...était connue des autorités de poursuite et d'instruction, la cour d'appel a 
méconnu les textes susvisés et le principe ci-dessus rappelé ; 
 

- Cass. Crim., 27 novembre 2012, n° 11-88678 

Vu l'article 706-113 du code de procédure pénale ; 
Attendu que, selon ce texte, le curateur d'une personne majeure protégée doit être avisé des poursuites et des 
décisions de condamnation dont cette personne fait l'objet ; 
Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué et des pièces de procédure que M. X... a été poursuivi pour violences 
aggravées en récidive alors qu'il était placé en curatelle ; que condamné en première instance à une peine de 
quinze ans d'emprisonnement, le prévenu et le ministère public ont interjeté appel ; 
Attendu qu'avant de confirmer la déclaration de culpabilité du prévenu et de prononcer sur la peine, l'arrêt 
mentionne que le curateur, avisé de l'audience, n'était ni présent ni représenté ; 
Mais attendu qu'en l'état de ces énonciations dont il ne résulte pas que le curateur du prévenu avait été 
informé des poursuites et du jugement de condamnation prononcé à l'encontre du majeur protégé, la cour 
d'appel a méconnu le texte susvisé et le principe ci-dessus rappelé ;  
D'où il résulte que la cassation est encourue ; 
 

- Cass. Crim., 24 juin 2014, n°13-84364 

Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué et des pièces de procédure que M. X..., ayant acquis, par l'intermédiaire de 
la société VHI, une propriété, l'a transformée en centre d'art et y a fait effectuer des travaux modifiant l'aspect 
extérieur du bâtiment et du mur de clôture, sans avoir effectué les déclarations préalables exigées par le code de 
l'urbanisme, en violation du plan d'occupation des sols et sans avoir obtenu l'autorisation prévue par le code du 
patrimoine en raison de la proximité de monuments classés ; que, sur renvoi après cassation, la cour d'appel de 
Grenoble a déclaré M. X... coupable de plusieurs infractions au code de l'urbanisme et au code du patrimoine, le 
condamnant à une peine d'amende, ordonnant sous astreinte une remise en état des lieux limitée ; que 
l'injonction de remise en état n'ayant pas été suivie d'effets, la même cour a été saisie aux fins de relever le 
montant de l'astreinte ;  
Attendu que, pour écarter le moyen de nullité tiré par le prévenu de l'absence de convocation de sa curatrice aux 
débats, l'arrêt attaqué énonce que les poursuites ont été engagées le 22 juillet 2005, avant l'entrée en vigueur de 
l'article 706-113 du code de procédure pénale, issu de la loi du 5 mars 2007, que l'intéressé n'a pas fait connaître 
qu'il bénéficiait d'une curatelle et qu'en outre, la mesure de remise en état des lieux n'a pas la nature d'une 
sanction pénale ;  
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Mais attendu qu'en se déterminant ainsi, alors que les réquisitions aux fins de relèvement d'astreinte étaient 
postérieures à l'entrée en vigueur de la loi du 5 mars 2007 et que la mesure de curatelle, ayant été publiée, était 
nécessairement connue du ministère public, la cour d'appel a méconnu le texte susvisé et le principe sus-énoncé 
;  
 

- Cass. Crim., 10 janvier 2017, n° 15-84469   
Vu l'article 706-113 du code de procédure pénale ;  
Attendu que, selon ce texte, le curateur d'une personne majeure protégée doit être avisé des poursuites et 
des décisions de condamnation dont cette personne fait l'objet ; qu'il doit, en outre, être avisé de la date 
de toute audience concernant la personne protégée ;  
Attendu que M. X... a été poursuivi devant le tribunal correctionnel pour conduite sous l'empire d'un état 
alcoolique en récidive et port d'arme prohibé ; que, condamné par jugement du 4 septembre 2013 à quatre mois 
d'emprisonnement, 400 euros d'amende et l'annulation de son permis de conduire, il a interjeté appel, le 
ministère public formant un appel incident ; que la cour d'appel a confirmé le jugement déféré et, y ajoutant, a 
ordonné la révocation totale du sursis assortissant une précédente condamnation à une peine d'un mois 
d'emprisonnement ;  
Mais attendu qu'ainsi que la Cour de cassation est en mesure de s'en assurer par les pièces contradictoirement 
produites devant elle, le prévenu avait été placé sous curatelle renforcée le 27 novembre 2014, sans qu'il ressorte 
des pièces de procédure que l'UDAF 68, son curateur, eût été informée des poursuites et du jugement de 
condamnation dont l'intéressé faisait l'objet, et qu'elle ait été avisée de la date d'audience devant la juridiction du 
second degré ; que la cour d'appel a ainsi statué sur une procédure méconnaissant le texte susvisé et le principe 
ci-dessus rappelé, alors même qu'il n'est pas établi que les juges aient eu connaissance de la mesure de 
protection juridique dont bénéficiait le prévenu ;  
D'où il suit que l'annulation est encourue ;  
 

- Cass. crim., 19 septembre 2017, n° 17-81919 

Vu les articles 593 et 706-113 du code de procédure pénale, ensemble l'article D 47-14 du même code ;  
Attendu qu'il résulte du premier de ces textes que tout arrêt de la chambre de l'instruction doit comporter les 
motifs propres à justifier la décision ; que l'insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence ;  
Attendu qu'il se déduit des deuxième et troisième de ces textes que le curateur d'une personne majeure protégée 
doit être avisé de la date de toute audience concernant la personne protégée, en ce compris l'interrogatoire de 
première comparution ; qu'en cas de doute sur l'existence d'une mesure de protection juridique, le procureur de 
la République ou le juge d'instruction doit faire procéder aux vérifications nécessaires préalablement à cet acte ;  
Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué et des pièces de la procédure que le 19 août 2016, M. Mehdi X..., criant 
"Allah Akbar", a porté un coup de couteau sur la personne de M. Jean-Louis Z..., qui rentrait chez lui, dont la 
confession juive ressortait de sa tenue vestimentaire, le blessant au thorax ; qu'interpellé sur le lieu des faits, M. 
X... a été placé en garde à vue, interrogé, puis déféré devant le procureur de la République de Colmar, qui a 
ouvert une information par réquisitoire introductif du 20 août 2016 ; qu'après avoir été mis en examen le même 
jour par le juge d'instruction du chef de tentative d'homicide volontaire en raison de l'appartenance réelle ou 
supposée de la victime à la religion juive, il a été placé en détention provisoire ;  
Attendu qu'il est apparu qu'aucun avis n'a été adressé au curateur de l'intéressé, qui s'est avéré atteint de 
psychose délirante chronique et bénéficiaire d'une mesure de protection légale par jugement du 27 décembre 
2013 du juge des tutelles de Strasbourg ; que par requête en date du 11 octobre 2016, le conseil de M. X... a 
sollicité l'annulation de la mesure de garde à vue ainsi que de l'ensemble des actes subséquents par suite du non 
respect des dispositions des articles 706-112 à 706-116 du code de procédure pénale ;  
Attendu que pour écarter l'argumentation du requérant, l'arrêt prononce par les motifs repris au moyen ;  
Mais attendu qu'en se déterminant ainsi, sans mieux s'expliquer sur l'absence de doute au sens de l'article D 47-
14 du code de procédure pénale, alors qu'il résultait de ses propres constatations que, d'une part, le beau-frère et 
la soeur de M. X... avaient indiqué que ce dernier souffrait de schizophrénie, d'autre part, figurait au dossier une 
déclaration en main-courante datant de 2006 qui indiquait que l'intéressé se trouvait sous curatelle, enfin, les 
autorités de poursuite et d'instruction avaient connaissance du dossier d'une affaire pour laquelle le requérant 
avait été jugé en comparution immédiate le 4 août 2016, qui comportait une expertise psychiatrique indiquant 
que M. X... bénéficiait d'une mesure de tutelle, la chambre de l'instruction, qui n'a pas caractérisé une 
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circonstance insurmontable faisant obstacle à cette vérification, a prononcé par des motifs insuffisants et 
contradictoires ;  
D'où il suit que la cassation est encourue ; 
 

- Cass. Crim., 19 décembre 2017, n° 17-85841 
Vu les articles 122-1 du code pénal, ensemble 706-113 du code de procédure pénale ; 
Attendu que, selon le second de ces textes, le curateur d'une personne majeure protégée doit être avisé des 
poursuites et des décisions de condamnation dont cette personne fait l'objet ; qu'il doit en outre être avisé des 
dates d'audiences la concernant ; 
Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué et des pièces de la procédure que M. X... a été poursuivi pour meurtres 
aggravés sur la personne de ses deux parents, alors qu'il était placé sous curatelle renforcée ; que sollicitant en 
fin d'information des mesures d'instruction complémentaires, qui lui ont été refusées, tant par la juge 
d'instruction, que par la chambre de l'instruction, ce dernier refus lui a été notifié alors qu'il faisait l'objet d'une 
décision préfectorale de placement en unité hospitalière spécialement aménagée et qu'aucune mention de l'arrêt 
attaqué ne fait état d'une notification à son curateur; 
Mais attendu qu'en statuant ainsi, alors que la mesure de protection dont bénéficiait M. X... était connue 
des autorités de poursuite et d'instruction et que l'arrêt attaqué a été rendu sans que son curateur ait été 
avisé de la date d'audience, ni n'ait reçu notification de l'arrêt, la chambre de l'instruction a méconnu le sens 
et la portée des textes susvisés et les principes ci-dessus rappelés ; 
D'où il suit que la cassation est encourue ; 
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

A. Normes de référence 

a. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 
 

- Article 9 

Tout homme étant présumé innocent jusqu'à ce qu'il ait été déclaré coupable, s'il est jugé indispensable de 
l'arrêter, toute rigueur qui ne serait pas nécessaire pour s'assurer de sa personne doit être sévèrement réprimée 
par la loi. 

- Article 16 

Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a 
point de Constitution. 
 
 
 
 
 

B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

1. Sur les droits de la défense 

- Décision n° 2010-14/22 QPC du 30 juillet 2010, M. Daniel W. et autres [Garde à vue] 

- SUR LES ARTICLES 62, 63, 63-1, 63-4, ALINÉAS 1er À 6, ET 77 DU CODE DE PROCÉDURE 
PÉNALE : 

14. Considérant que, dans sa décision susvisée du 11 août 1993, le Conseil constitutionnel n'a pas spécialement 
examiné les articles 63, 63 1, 63-4 et 77 du code de procédure pénale ; que, toutefois, il a déclaré conformes à la 
Constitution les modifications apportées à ces articles par les dispositions alors soumises à son examen ; que ces 
dispositions étaient relatives aux conditions de placement d'une personne en garde à vue et à la prolongation de 
cette mesure, au contrôle de celle-ci par le procureur de la République et au droit de la personne gardée à vue 
d'avoir un entretien de trente minutes avec un avocat ; que, postérieurement à la loi susvisée du 24 août 1993, 
ces articles du code de procédure pénale ont été modifiés à plusieurs reprises ; que les dispositions contestées 
assurent, en comparaison de celles qui ont été examinées par le Conseil dans sa décision du 11 août 1993, un 
encadrement renforcé du recours à la garde à vue et une meilleure protection des droits des personnes qui en 
font l'objet ; 
15. Considérant toutefois que, depuis 1993, certaines modifications des règles de la procédure pénale ainsi que 
des changements dans les conditions de sa mise en œuvre ont conduit à un recours de plus en plus fréquent à la 
garde à vue et modifié l'équilibre des pouvoirs et des droits fixés par le code de procédure pénale ; 
16. Considérant qu'ainsi la proportion des procédures soumises à l'instruction préparatoire n'a cessé de diminuer 
et représente moins de 3 % des jugements et ordonnances rendus sur l'action publique en matière correctionnelle 
; que, postérieurement à la loi du 24 août 1993, la pratique du traitement dit « en temps réel » des procédures 
pénales a été généralisée ; que cette pratique conduit à ce que la décision du ministère public sur l'action 
publique est prise sur le rapport de l'officier de police judiciaire avant qu'il soit mis fin à la garde à vue ; que, si 
ces nouvelles modalités de mise en oeuvre de l'action publique ont permis une réponse pénale plus rapide et plus 
diversifiée conformément à l'objectif de bonne administration de la justice, il n'en résulte pas moins que, même 
dans des procédures portant sur des faits complexes ou particulièrement graves, une personne est désormais le 
plus souvent jugée sur la base des seuls éléments de preuve rassemblés avant l'expiration de sa garde à vue, en 
particulier sur les aveux qu'elle a pu faire pendant celle-ci ; que la garde à vue est ainsi souvent devenue la phase 
principale de constitution du dossier de la procédure en vue du jugement de la personne mise en cause ; 
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En ce qui concerne les autres griefs : 
21. Considérant qu'aux termes de l'article 7 de la Déclaration de 1789 : « Nul homme ne peut être accusé, arrêté 
ni détenu que dans les cas déterminés par la loi, et selon les formes qu'elle a prescrites. Ceux qui sollicitent, 
expédient, exécutent ou font exécuter des ordres arbitraires, doivent être punis ; mais tout citoyen appelé ou saisi 
en vertu de la loi doit obéir à l'instant : il se rend coupable par la résistance » ; qu'aux termes de son article 9 : « 
Tout homme étant présumé innocent jusqu'à ce qu'il ait été déclaré coupable, s'il est jugé indispensable de 
l'arrêter, toute rigueur qui ne serait pas nécessaire pour s'assurer de sa personne doit être sévèrement réprimée 
par la loi » ; que son article 16 dispose : « Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni 
la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution » ; 
22. Considérant qu'en vertu de l'article 34 de la Constitution, la loi fixe les règles concernant la procédure pénale 
; qu'aux termes de son article 66 : « Nul ne peut être arbitrairement détenu. ― L'autorité judiciaire, gardienne de 
la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions prévues par la loi » ; 
23. Considérant que le législateur tient de l'article 34 de la Constitution l'obligation de fixer lui-même le champ 
d'application de la loi pénale ; que, s'agissant de la procédure pénale, cette exigence s'impose notamment pour 
éviter une rigueur non nécessaire lors de la recherche des auteurs d'infractions ; 
24. Considérant, en outre, qu'il incombe au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une part, la prévention 
des atteintes à l'ordre public et la recherche des auteurs d'infractions, toutes deux nécessaires à la sauvegarde de 
droits et de principes de valeur constitutionnelle, et, d'autre part, l'exercice des libertés constitutionnellement 
garanties ; qu'au nombre de celles-ci figurent le respect des droits de la défense, qui découle de l'article 16 de la 
Déclaration de 1789, et la liberté individuelle que l'article 66 de la Constitution place sous la protection de 
l'autorité judiciaire ; 
25. Considérant qu'en elles-mêmes, les évolutions rappelées ci-dessus ne méconnaissent aucune exigence 
constitutionnelle ; que la garde à vue demeure une mesure de contrainte nécessaire à certaines opérations de 
police judiciaire ; que, toutefois, ces évolutions doivent être accompagnées des garanties appropriées encadrant 
le recours à la garde à vue ainsi que son déroulement et assurant la protection des droits de la défense ; 
26. Considérant que l'autorité judiciaire comprend à la fois les magistrats du siège et du parquet ; que 
l'intervention d'un magistrat du siège est requise pour la prolongation de la garde à vue au-delà de quarante-huit 
heures ; qu'avant la fin de cette période, le déroulement de la garde à vue est placé sous le contrôle du procureur 
de la République qui peut décider, le cas échéant, de sa prolongation de vingt-quatre heures ; qu'il résulte des 
articles 63 et 77 du code de procédure pénale que le procureur de la République est informé dès le début de la 
garde à vue ; qu'il peut ordonner à tout moment que la personne gardée à vue soit présentée devant lui ou remise 
en liberté ; qu'il lui appartient d'apprécier si le maintien de la personne en garde à vue et, le cas échéant, la 
prolongation de cette mesure sont nécessaires à l'enquête et proportionnés à la gravité des faits que la personne 
est suspectée d'avoir commis ; que, par suite, le grief tiré de la méconnaissance de l'article 66 de la Constitution 
doit être écarté ; 
27. Considérant cependant, d'une part, qu'en vertu des articles 63 et 77 du code de procédure pénale, toute 
personne suspectée d'avoir commis une infraction peut être placée en garde à vue par un officier de police 
judiciaire pendant une durée de vingt-quatre heures quelle que soit la gravité des faits qui motivent une telle 
mesure ; que toute garde à vue peut faire l'objet d'une prolongation de vingt-quatre heures sans que cette faculté 
soit réservée à des infractions présentant une certaine gravité ; 
28. Considérant, d'autre part, que les dispositions combinées des articles 62 et 63 du même code autorisent 
l'interrogatoire d'une personne gardée à vue ; que son article 63-4 ne permet pas à la personne ainsi interrogée, 
alors qu'elle est retenue contre sa volonté, de bénéficier de l'assistance effective d'un avocat ; qu'une telle 
restriction aux droits de la défense est imposée de façon générale, sans considération des circonstances 
particulières susceptibles de la justifier, pour rassembler ou conserver les preuves ou assurer la protection des 
personnes ; qu'au demeurant, la personne gardée à vue ne reçoit pas la notification de son droit de garder le 
silence ; 
29. Considérant que, dans ces conditions, les articles 62, 63, 63-1, 63-4, alinéas 1er à 6, et 77 du code de 
procédure pénale n'instituent pas les garanties appropriées à l'utilisation qui est faite de la garde à vue compte 
tenu des évolutions précédemment rappelées ; qu'ainsi, la conciliation entre, d'une part, la prévention des 
atteintes à l'ordre public et la recherche des auteurs d'infractions et, d'autre part, l'exercice des libertés 
constitutionnellement garanties ne peut plus être regardée comme équilibrée ; que, par suite, ces dispositions 
méconnaissent les articles 9 et 16 de la Déclaration de 1789 et doivent être déclarées contraires à la Constitution 
; 

- Décision n° 2011-125 QPC du 6 mai 2011, M. Abderrahmane L. [Défèrement devant le procureur de 
la République]  
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- SUR L'ARTICLE 393 :  
9. Considérant que les articles 47 et 51 de la loi du 2 février 1981 susvisée ont, pour le premier, abrogé les 
articles 71 à 71-3 du code de procédure pénale qui permettaient au procureur de la République d'interroger la 
personne déférée et de la placer sous mandat de dépôt jusqu'à sa comparution devant le tribunal et, pour le 
second, donné une nouvelle rédaction de l'article 393 du même code ; qu'ils ont, ce faisant, supprimé le droit, 
reconnu par la loi du 6 août 1975 susvisée à la personne présentée devant le procureur de la République en vue 
d'être traduite devant le tribunal correctionnel, de demander à bénéficier de l'assistance d'un avocat ;  
10. Considérant qu'au considérant 34 de sa décision du 20 janvier 1981 susvisée, le Conseil constitutionnel a 
spécialement examiné ces dispositions ; qu'à l'article 2 du dispositif de cette même décision, il les a déclarées 
conformes à la Constitution ;  
11. Considérant, toutefois, que, par sa décision du 30 juillet 2010 susvisée, le Conseil constitutionnel a déclaré 
les articles 62, 63, 63-1, 63-4, alinéas 1er à 6, et 77 du code de procédure pénale contraires à la Constitution 
notamment en ce qu'ils permettent que la personne gardée à vue soit interrogée sans bénéficier de l'assistance 
effective d'un avocat ; que cette décision constitue un changement des circonstances de droit justifiant le 
réexamen de la disposition contestée ;  
12. Considérant, d'une part, que les articles 40 et suivants du code de procédure pénale confèrent au procureur 
de la République le pouvoir soit de mettre en œuvre l'action publique et, dans ce cas, de décider du mode de 
poursuite qui lui paraît le plus adapté à la nature de l'affaire, soit de mettre en œuvre et de choisir une procédure 
alternative aux poursuites, soit de classer sans suite ; que le défèrement de la personne poursuivie devant le 
procureur de la République en application de l'article 393 a pour seul objet de permettre à l'autorité de poursuite 
de notifier à la personne poursuivie la décision prise sur la mise en œuvre de l'action publique et de l'informer 
ainsi sur la suite de la procédure ; que le respect des droits de la défense n'impose pas que la personne 
poursuivie ait accès au dossier avant de recevoir cette notification et qu'elle soit, à ce stade de la procédure, 
assistée d'un avocat ;  
13. Considérant, d'autre part, que l'article 393 impartit au procureur de la République de constater l'identité de la 
personne qui lui est déférée, de lui faire connaître les faits qui lui sont reprochés, de recueillir ses déclarations si 
elle en fait la demande et, en cas de comparution immédiate ou de comparution sur procès-verbal, de l'informer 
de son droit à l'assistance d'un avocat pour la suite de la procédure ; que cette disposition, qui ne permet pas au 
procureur de la République d'interroger l'intéressé, ne saurait, sans méconnaître les droits de la défense, 
l'autoriser à consigner les déclarations de celui-ci sur les faits qui font l'objet de la poursuite dans le procès-
verbal mentionnant les formalités de la comparution ;  
14. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que, sous la réserve énoncée au considérant précédent, l'article 
393 du code de procédure pénale n'est pas contraire aux droits de la défense ;  
 
 

- Décision n° 2011-191/194/195/196/197 QPC du 18 novembre 2011, Mme Élise A. et autres [Garde à 
vue II] 

- SUR L'ARTICLE 62 DU CODE DE PROCÉDURE PÉNALE : 

15. Considérant que les requérants font valoir qu'en faisant dépendre le droit à l'assistance d'un avocat de 
l'existence d'une mesure de contrainte et non de la suspicion qui pèse sur la personne interrogée, l'article 62 du 
code de procédure pénale permet qu'une personne suspectée soit interrogée sans bénéficier de l'assistance d'un 
avocat ; que, par suite, il méconnaîtrait le respect des droits de la défense ; 
16. Considérant que le premier alinéa de l'article 62 limite à une durée maximale de quatre heures la 
possibilité de retenir, pour qu'elles soient entendues, les personnes à l'encontre desquelles il n'existe aucune 
raison plausible de soupçonner qu'elles ont commis ou tenté de commettre une infraction ; qu'il est applicable 
aux seuls témoins et, par suite, ne méconnaît pas les droits de la défense ; 
17. Considérant que le second alinéa de cet article prévoit que s'il apparaît, au cours de l'audition de la 
personne, qu'il existe des raisons plausibles de soupçonner qu'elle a commis ou tenté de commettre un crime ou 
un délit puni d'une peine d'emprisonnement, elle ne peut être maintenue sous la contrainte à la disposition des 
enquêteurs pour être entendue que sous le régime de la garde à vue ; 
18. Considérant qu'il résulte nécessairement de ces dispositions qu'une personne à l'encontre de laquelle il 
apparaît qu'il existe des raisons plausibles de soupçonner qu'elle a commis ou tenté de commettre une infraction 
peut être entendue par les enquêteurs en dehors du régime de la garde à vue dès lors qu'elle n'est pas maintenue 
à leur disposition sous la contrainte ; 
19. Considérant que, si le respect des droits de la défense impose, en principe, qu'une personne soupçonnée 
d'avoir commis une infraction ne peut être entendue, alors qu'elle est retenue contre sa volonté, sans bénéficier 
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de l'assistance effective d'un avocat, cette exigence constitutionnelle n'impose pas une telle assistance dès lors 
que la personne soupçonnée ne fait l'objet d'aucune mesure de contrainte et consent à être entendue librement ; 
20. Considérant que, toutefois, le respect des droits de la défense exige qu'une personne à l'encontre de 
laquelle il apparaît, avant son audition ou au cours de celle-ci, qu'il existe des raisons plausibles de soupçonner 
qu'elle a commis ou tenté de commettre une infraction pour laquelle elle pourrait être placée en garde à vue, ne 
puisse être entendue ou continuer à être entendue librement par les enquêteurs que si elle a été informée de la 
nature et de la date de l'infraction qu'on la soupçonne d'avoir commise et de son droit de quitter à tout moment 
les locaux de police ou de gendarmerie ; que, sous cette réserve applicable aux auditions réalisées 
postérieurement à la publication de la présente décision, les dispositions du second alinéa de l'article 62 du code 
de procédure pénale ne méconnaissent pas les droits de la défense ; 
21. Considérant que les dispositions de l'article 62 du code de procédure pénale ne sont contraires à aucun 
autre droit ou liberté que la Constitution garantit ; 

- SUR LES DISPOSITIONS RELATIVES À LA GARDE À VUE : 

22. Considérant que les requérants font valoir que les restrictions apportées à l'assistance par un avocat de la 
personne gardée à vue ou de la victime méconnaissent le respect des droits de la défense, le droit à une 
procédure juste et équitable et le principe du contradictoire ; qu'ils dénoncent, en particulier, l'absence de droit 
pour l'avocat de consulter les pièces de la procédure avant l'audition ou la confrontation et d'en obtenir la copie, 
la possibilité laissée aux enquêteurs de commencer l'audition de la personne gardée à vue sans que l'avocat ait 
eu le temps de se rendre dans les locaux de la police ou de la gendarmerie, la limitation à trente minutes de 
l'entretien de la personne gardée à vue avec l'avocat, la restriction de l'assistance de l'avocat pour les seuls actes 
d'audition et de confrontation, ainsi que l'exclusion de cette assistance au cours des autres actes d'investigation, 
telles les perquisitions ; 
23. Considérant que les requérants mettent également en cause le pouvoir reconnu à l'officier de police 
judiciaire, d'une part, de s'opposer aux questions posées par l'avocat au cours de l'audition de la personne gardée 
à vue et, d'autre part, de décider de mettre fin à une audition ou une confrontation, en cas de difficulté, pour 
demander au procureur de la République de saisir le bâtonnier aux fins de désignation d'un autre avocat ; 
24. Considérant que l'association intervenante fait valoir, en outre, que la faculté donnée au procureur de la 
République ou au juge des libertés et de la détention de reporter la présence de l'avocat lors des auditions ou 
confrontations porte atteinte aux droits de la défense ; 
25. Considérant qu'à la suite de la décision du Conseil constitutionnel du 30 juillet 2010, la loi du 14 avril 
2011 susvisée a eu pour objet de remédier à l'inconstitutionnalité des dispositions du code de procédure pénale 
relatives à la garde à vue ; qu'à cette fin, notamment, l'article préliminaire du code de procédure pénale a été 
complété par un alinéa aux termes duquel : « En matière criminelle et correctionnelle, aucune condamnation ne 
peut être prononcée contre une personne sur le seul fondement de déclarations qu'elle a faites sans avoir pu 
s'entretenir avec un avocat et être assistée par lui » ; que l'article 63-1 dispose que la personne placée en garde à 
vue est immédiatement informée de son droit « lors des auditions, après avoir décliné son identité, de faire des 
déclarations, de répondre aux questions qui lui sont posées ou de se taire » ; que l'article 63 4-2 prévoit que la 
personne gardée à vue peut demander que l'avocat assiste à ses auditions et confrontations et organise les 
conditions de cette assistance ; 
26. Considérant, en premier lieu, que le troisième alinéa de l'article 63-3-1 prévoit que, lorsque l'avocat de 
la personne gardée à vue est désigné par la personne prévenue en application de l'article 63-2, la personne 
gardée à vue doit confirmer cette désignation ; que cette disposition, qui tend à garantir la liberté de la personne 
gardée à vue de choisir son avocat, ne méconnaît aucun droit ou liberté que la Constitution garantit ; 

 

- Décision n° 2010-32 QPC du 22 septembre 2010, M. Samir M. et autres [Retenue douanière] 

7. Considérant que le 3° de l'article 323 du code des douanes permet « la capture des prévenus » en cas de 
flagrant délit ; qu'il est applicable à tous les délits douaniers flagrants sans distinction selon leur gravité ; qu'il 
autorise l'interrogatoire d'une personne placée en retenue douanière par les agents des douanes ; qu'aux termes 
de l'article 336 du même code, « les procès-verbaux de douane rédigés par deux agents des douanes ou de toute 
autre administration font foi... jusqu'à preuve contraire de l'exactitude et de la sincérité des aveux et déclarations 
qu'ils rapportent » ; que le 3° de l'article 323 ne permet pas à la personne retenue contre sa volonté de bénéficier 
de l'assistance effective d'un avocat pendant la phase d'interrogatoire ; qu'une telle restriction aux droits de la 
défense est imposée de façon générale sans considération des circonstances particulières susceptibles de la 
justifier pour rassembler ou conserver les preuves ou assurer la protection des personnes ; qu'au demeurant, la 
personne en retenue douanière ne reçoit pas la notification de son droit de garder le silence ;  
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8. Considérant que, dans ces conditions, la conciliation entre, d'une part, la prévention des atteintes à l'ordre 
public et la recherche des auteurs d'infractions et, d'autre part, l'exercice des libertés constitutionnellement 
garanties ne peut être regardée comme équilibrée ; que, par suite, le 3° de l'article 323 du code des douanes 
méconnaît les articles 9 et 16 de la Déclaration de 1789 et doit être déclaré contraire à la Constitution ;  
 

- Décision n° 2011-223 QPC du 17 février 2012, Ordre des avocats au Barreau de Bastia [Garde à vue 
en matière de terrorisme : désignation de l'avocat]  

4. Considérant que le législateur tient de l'article 34 de la Constitution l'obligation de fixer lui-même le champ 
d'application de la loi pénale ; que, s'agissant de la procédure pénale, cette exigence s'impose notamment pour 
éviter une rigueur non nécessaire lors de la recherche des auteurs d'infractions ;  
5. Considérant qu'il incombe au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une part, la prévention des atteintes 
à l'ordre public, notamment à la sécurité des personnes et des biens, et la recherche des auteurs d'infractions, 
toutes deux nécessaires à la sauvegarde de droits et de principes de valeur constitutionnelle, et, d'autre part, 
l'exercice des libertés constitutionnellement garanties ; qu'au nombre de celles-ci figure le respect des droits de 
la défense, qui découle de l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ;  
6. Considérant que les dispositions contestées permettent que la liberté de choisir son avocat soit suspendue 
pendant la durée d'une garde à vue mise en oeuvre pour des crimes et délits constituant des actes de terrorisme 
prévus par les articles 421-1 à 421-6 du code pénal ; que le législateur a ainsi entendu prendre en compte la 
complexité et la gravité de cette catégorie de crimes et délits ainsi que la nécessité d'entourer, en cette matière, 
le secret de l'enquête de garanties particulières ;  
7. Considérant que, si la liberté, pour la personne soupçonnée, de choisir son avocat peut, à titre exceptionnel, 
être différée pendant la durée de sa garde à vue afin de ne pas compromettre la recherche des auteurs de crimes 
et délits en matière de terrorisme ou de garantir la sécurité des personnes, il incombe au législateur de définir les 
conditions et les modalités selon lesquelles une telle atteinte aux conditions d'exercice des droits de la défense 
peut-être mise en œuvre ; que les dispositions contestées se bornent à prévoir, pour une catégorie d'infractions, 
que le juge peut décider que la personne gardée à vue sera assistée par un avocat désigné par le bâtonnier de 
l'ordre des avocats sur une liste d'avocats habilités établie par le bureau du Conseil national des barreaux sur 
propositions des conseils de l'ordre de chaque barreau ; qu'elles n'obligent pas à motiver la décision ni ne 
définissent les circonstances particulières de l'enquête ou de l'instruction et les raisons permettant d'imposer une 
telle restriction aux droits de la défense ; qu'en adoptant les dispositions contestées sans encadrer le pouvoir 
donné au juge de priver la personne gardée à vue du libre choix de son avocat, le législateur a méconnu 
l'étendue de sa compétence dans des conditions qui portent atteinte aux droits de la défense ; que par suite, 
l'article 706-88-2 du code de procédure pénale doit être déclaré contraire à la Constitution ;  
 
 
 

- Décision n° 2014-428 QPC du 21 novembre 2014, M. Nadav B. [Report de l'intervention de l'avocat 
au cours de la garde à vue en matière de délinquance ou de criminalité organisées] 

8. Considérant que l'article 706-88 du code de procédure pénale fixe des règles particulières applicables à la 
garde à vue d'une personne suspectée d'avoir commis une des infractions relevant de la délinquance et la 
criminalité organisées dont la liste est fixée par l'article 706-73 du même code ; que le a) de l'article 16 de la loi 
du 14 avril 2011 susvisée a remplacé le dernier alinéa de l'article 706-88 du code de procédure pénale par trois 
nouveaux alinéas ; que ces sixième à huitième alinéas prévoient que l'intervention de l'avocat au cours de la 
garde à vue peut être différée pendant une durée maximale de quarante-huit heures ou, s'il s'agit d'une infraction 
mentionnée aux 3° ou 11° du même article 706-73, pendant une durée maximale de soixante-douze heures ; que 
la décision de différer l'intervention de l'avocat doit être écrite et motivée en considération de raisons 
impérieuses tenant aux circonstances particulières de l'enquête ou de l'instruction, soit pour permettre le recueil 
ou la conservation des preuves, soit pour prévenir une atteinte aux personnes ; que ce report est décidé par le 
juge d'instruction lorsque la garde à vue est mise en œuvre au cours d'une information judiciaire ; que, dans les 
autres cas, il est décidé par le procureur de la République, jusqu'à la vingt-quatrième heure, et par le juge des 
libertés et de la détention, au delà de cette limite ;  
9. Considérant que le respect des droits de la défense impose, en principe, qu'une personne soupçonnée d'avoir 
commis une infraction ne peut être entendue, alors qu'elle est retenue contre sa volonté, sans bénéficier de 
l'assistance effective d'un avocat ; que, toutefois, cette exigence constitutionnelle n'interdit pas qu'en raison de la 
particulière gravité ou de la complexité de certaines infractions commises par des personnes agissant en groupe 
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ou en réseau, l'assistance de l'avocat à la personne gardée à vue puisse être reportée par une décision du 
procureur de la République, du juge d'instruction ou du juge des libertés et de la détention, lorsqu'un tel report 
apparaît nécessaire pour permettre le recueil ou la conservation des preuves ou prévenir une atteinte aux 
personnes ;  
 

- Décision n° 2016-569 QPC du 23 septembre 2016, Syndicat de la magistrature et autre [Transaction 
pénale par officier de police judiciaire - Participation des conseils départementaux de prévention de la 
délinquance et des zones de sécurité prioritaires à l'exécution des peines ] 

. En ce qui concerne la méconnaissance des exigences résultant de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : 

3. Selon les syndicats requérants, la procédure prévue à l'article 41-1-1 du code de procédure pénale ne 
présente pas les caractères d'une transaction librement consentie et exécutée. En effet, d'une part, la personne à 
laquelle la transaction est proposée serait exposée à un risque de pression résultant directement de la qualité et 
des pouvoirs de l'officier de police judiciaire qui présente cette proposition. D'autre part, la faculté reconnue à 
ce dernier d'exiger la consignation d'une somme correspondant au montant de l'amende transactionnelle 
conférerait un caractère exécutoire à cette amende. 
4. Les syndicats requérants soutiennent qu'il appartenait, par conséquent, au législateur d'entourer cette 
procédure de garanties propres à assurer le respect des droits de la défense et du droit à un procès équitable. 
Or, selon eux, les dispositions contestées n'ont prévu ni d'informer l'intéressé de son droit à être assisté d'un 
avocat, ni de porter à sa connaissance les faits qui lui sont reprochés, leur qualification pénale et la peine 
encourue. Elles n'auraient pas non plus exclu que la mesure de transaction pénale puisse être proposée pendant 
une garde à vue, alors que s'exerce une contrainte sur la personne à laquelle l'infraction est reprochée. Il en 
résulterait une méconnaissance du droit à un procès équitable et des droits de la défense reconnus par l'article 
16 de la Déclaration de 1789. 
5. Selon l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas 
assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution ». Sont garantis par cette 
disposition le droit des personnes intéressées à exercer un recours juridictionnel effectif, le droit à un procès 
équitable, ainsi que les droits de la défense. 
6. L'article 41-1-1 du code de procédure pénale est relatif à la procédure par laquelle, tant que l'action 
publique n'est pas mise en mouvement, un officier de police judiciaire peut transiger sur la poursuite de 
certaines contraventions et de certains délits. La proposition de transaction doit être autorisée par le procureur 
de la République et acceptée par l'auteur de l'infraction. Elle est déterminée en fonction des circonstances et de 
la gravité de l'infraction, de la personnalité et de la situation de l'auteur des faits. Elle précise le montant de 
l'amende transactionnelle due, qui ne peut être supérieure au tiers de l'amende encourue, l'obligation faite à 
l'auteur de l'infraction de réparer les dommages causés, ainsi que les délais impartis pour sa mise en œuvre. La 
transaction est homologuée par le président du tribunal de grande instance ou le juge désigné par lui, après 
avoir entendu, le cas échéant, la personne concernée, éventuellement assistée de son avocat. L'action publique 
est éteinte si l'auteur de l'infraction exécute, dans les délais impartis, les obligations mises à sa charge. Par 
ailleurs, lorsque la proposition de transaction a été autorisée par le procureur de la République, l'officier de 
police peut soumettre l'auteur de l'infraction à l'obligation de consigner une somme d'argent en vue de garantir 
le paiement de l'amende transactionnelle ou de celle à laquelle il pourrait être condamné, en cas de poursuites. 
7. En premier lieu, contrairement à ce que soutiennent les syndicats requérants, les dispositions relatives à 
la consignation d'une somme d'argent en vue de garantir le paiement de l'amende transactionnelle ne confèrent 
pas à cette dernière un caractère exécutoire, puisque l'auteur de l'infraction peut toujours, même après 
l'homologation, refuser d'acquitter la somme due. La circonstance que le décret pris en application des 
dispositions contestées aurait conféré un tel caractère exécutoire à la mesure transactionnelle en prévoyant que 
la consignation valait paiement, une fois la transaction homologuée, ne saurait à cet égard être prise en 
compte, dans l'exercice de son contrôle, par le Conseil constitutionnel. 
8. En second lieu, pour que les droits de la défense soient assurés dans le cadre d'une procédure de 
transaction ayant pour objet l'extinction de l'action publique, la procédure de transaction doit reposer sur 
l'accord libre et non équivoque, avec l'assistance éventuelle de son avocat, de la personne à laquelle la 
transaction est proposée. 
9. Dès lors, les dispositions contestées ne sauraient, sans méconnaître les droits de la défense, autoriser 
qu'une transaction soit conclue sans que la personne suspectée d'avoir commis une infraction ait été informée 
de son droit à être assistée de son avocat avant d'accepter la proposition qui lui est faite, y compris si celle-ci 
intervient pendant qu'elle est placée en garde à vue. 
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10. Sous la réserve énoncée au paragraphe précédent, les dispositions contestées, qui n'instituent pas une 
sanction ayant le caractère d'une punition, ne portent aucune atteinte aux exigences qui résultent de l'article 16 
de la Déclaration de 1789. 

 
 

- Décision n° 2016-602 QPC du 9 décembre 2016, M. Patrick H [Incarcération lors de l'exécution d'un 
mandat d'arrêt européen]  

14. En application des dispositions de l'article 695-28 du code de procédure pénale, dans l'hypothèse où le 
procureur général décide de ne pas laisser en liberté la personne recherchée, celle-ci doit être présentée au 
premier président de la cour d'appel ou au magistrat du siège qu'il a désigné. Selon les deuxième et troisième 
alinéas de ce même article, il appartient à ce magistrat d'ordonner, le cas échéant, l'incarcération de la personne 
recherchée, en fonction de ses garanties de représentation à tous les actes de la procédure. Si ce magistrat estime 
que cette représentation de la personne recherchée est suffisamment garantie, il peut laisser celle-ci en liberté en 
la soumettant soit à une mesure de contrôle judiciaire, soit aux obligations de l'assignation à résidence avec 
surveillance électronique. Ces mesures alternatives à l'incarcération sont susceptibles de recours devant la 
chambre de l'instruction qui doit statuer au plus tard lors de la comparution de la personne, devant elle, dans les 
conditions et délais définis à l'article 695-29 du même code.  
15. En premier lieu, les dispositions contestées ne sauraient, sans imposer une rigueur non nécessaire 
méconnaissant la liberté individuelle ni porter une atteinte disproportionnée à la liberté d'aller et venir, être 
interprétées comme excluant la possibilité pour le magistrat du siège, saisi aux fins d'incarcération dans le cadre 
de l'exécution d'un mandat d'arrêt européen, de laisser la personne recherchée en liberté sans mesure de contrôle 
dès lors que celle-ci présente des garanties suffisantes de représentation.  
16. En deuxième lieu, le respect des droits de la défense exige que la personne présentée au premier 
président de la cour d'appel ou au magistrat qu'il a désigné puisse être assistée par un avocat et avoir, le 
cas échéant, connaissance des réquisitions du procureur général.  
17. En troisième lieu, ni les dispositions contestées de l'article 695-28 du code de procédure pénale, ni aucune 
autre disposition législative ne prévoient de recours spécifique à l'encontre de la mesure d'incarcération. 
Cependant l'article 695-34 du code de procédure pénale reconnaît à la personne incarcérée la faculté de 
demander à tout moment à la chambre de l'instruction sa mise en liberté. À cette occasion, elle peut faire valoir 
l'irrégularité de l'ordonnance d'incarcération. Il en résulte que l'intéressé n'est pas privé de la possibilité de 
contester cette mesure d'incarcération.  
18. Par suite, sous les réserves énoncées aux paragraphes 15 et 16, les griefs tirés de ce que les deuxième et 
troisième alinéas de l'article 695-28 du code de procédure pénale méconnaissent la liberté individuelle, la liberté 
d'aller et venir, les droits de la défense et le droit à un recours juridictionnel effectif doivent être écartés. Ces 
dispositions ne méconnaissent par ailleurs ni la présomption d'innocence, ni le droit au respect de la vie privée, 
ni aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit. Sous les réserves énoncées aux paragraphes 15 et 16, 
elles doivent être déclarées conformes à la Constitution.  
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